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Madame, Monsieur

Le travail social a toujours eu de la difficulté à montrer, si ce n’est à démontrer,  
les résultats objectifs de ses actions. Cette année à Morat, nos moyens de 
communication et la façon de les rendre plus pertinents dans nos nombreux 
«combats» seront au cœur de nos réflexions. Amener de la complexité dans les 
raisonnements binaires des financeurs, faire comprendre que la formation et 
l’éducation sont bien un investissement et non un coût pour la société, voilà un 
beau programme pour nos deux jours de colloque, toujours dans l’esprit de  
Morat un peu frondeur. 

Au plaisir de vous y retrouver!
Olivier Baud
Vice-Président Integras

Le thème de cette année trace une ligne entre les colloques: évoluer (2014), créer 
(2015) et … communiquer. Envisager la communication sous un angle opérationnel, 
à partir des expériences de professionnels du domaine et de celles des acteurs 
impliqués dans les différents champs socio-éducatifs.

Le colloque 2016 s’articule autour de deux axes, de deux lectures de la communi-
cation. Si «la communication» est omniprésente dans nos sociétés contemporaines, 
elle reste souvent une épine dans le pied des instances dirigeantes des structures 
de placement et de pédagogie spécialisée. S’il est important de partager le travail 
accompli, de sensibiliser à la cause, d’être présent et visible pour assurer sa place 
dans l’espace social, médiatique et politique, la nature même de l’engagement et 
le statut des bénéficiaires soulèvent des questions complexes, tant éthiques que 
légales. Il s’agit également de déterminer qui, dans l’organisation, va communiquer, 
à quelle occasion, par quel média, à quel coût, etc. La communication est-elle une 
tâche comme une autre, à inclure dans les budgets et les cahiers des charges? 
Existe-t-il des recettes pour une communication dynamique?

D’autre part, la communication est devenue, au cours des dernières années, un 
formidable outil d’inclusion. A l’heure où les débats font rage sur les notions 
d’intégration et d’inclusion, les initiatives fleurissent pour tenter de rapprocher de 
leur environnement social les enfants placés, les enfants en situation de handicap 
et les structures qui les accueillent, les instruisent et les éduquent. Partager et 
informer sur les moyens mis en œuvre pour favoriser une plus grande proximité 
n’est plus alors une question de communication, mais un moyen de mettre en 
œuvre le droit de l’enfant à participer à la société. La communication devient un 
outil de valorisation de l’enseignement et du travail social.

Hervé Boéchat
Secrétaire romand Integras



Programme

Jeudi 2 juin 2016 

 9.45 Accueil – café

 10.15 Mot de bienvenue Hervé Boéchat 
   Olivier Baud

 10.30 Handicap, situation extrême et  
  communication Georges Saulus 

 11.30 Quitter le sensationnalisme ou le  
  misérabilisme: Mieux connaître les médias  
  pour proposer une autre image du social Marie-Josée Auderset

 12.30 Repas

 14.00 Vendre «le social» aux politiques Elisabeth Baume-Schneider

 15.00 Marketing social des institutions Daniel Gacoin 

 16.00 Pause

 16.30 Figures de la pension dans le roman jeunesse 
  et le cinéma Philippe Arnaud

 17.15 Florilège de bonnes idées Expo-apéro 

 19.30 Repas

Vendredi 3 juin 2016

 8.30 Le Défenseur Général des Droits de l’enfant: 
  une institution qui communique! Bernard De Vos

 9.30 Et l’enfant dans tout ça? 
  Parole ou gentil babillement? Jacques Fierens 

 10.30 Pause

 11.00 Récapitulatif et synthèse des débats David Rossé

 12.30 Repas et fin

 Inscription en ligne sur www.integras.ch



Les conférenciers

Philippe Arnaud, Professeur de français (Bordeaux) et auteur jeunesse

Marie-Josée Auderset, Journaliste, gestionnaire de projets, formatrice d’adulte,  
biographe (Vucherens)

Elisabeth Baume-Schneider, Directrice de l’EESP, Ministre jurassienne de la Formation,  
de la Culture et des Sports de 2003 à 2016

Bernard De Vos, Délégué général aux droits de l’enfant Fédération Wallonie-Bruxelles, 
Educateur spécialisé, Licencié spécial en Islamologie et Sciences Orientales 

Jacques Fierens, Professeur extraordinaire à l’Université de Namur et à l’Université de Liège. 
Professeur invité à l’Université catholique de Louvain et à l’Université de Genève.  
Avocat honoraire. Membre de la Commission nationale (belge) des droits de l’enfant

Daniel Gacoin, Consultant pour les organisations sociales et médico-sociales,  
auteur (Avignon)

David Rossé, Docteur ès sciences sociales de l’université de Lausanne, docteur en  
sociologie de l’EHESS

Georges Saulus, Psychiatre et diplômé d’études approfondies de philosophie. Médecin 
conseiller technique, enseignant et formateur, spécialiste des questions d’épistémologie,  
de psychopathologie, de dynamique institutionnelle et d’éthique relatives aux situations  
de handicap sévère (Ventabren, France)



Informations pratiques

Lieu du colloque
Hôtel Bad Muntelier am See
3286 Muntelier-Murten
T 026 670 88 10 
F 026 670 88 11
E info@hotel-bad-muntelier.ch
www.hotel-bad-muntelier.ch

en train L’hôtel se trouve à environ 1 km de
 la gare. Un transport peut être organisé
 sur demande.
en voiture Muntelier est situé sur l’axe autoroutier
 A1 (Berne – Lausanne), sortie Murten.

Délai d’inscription
9 mai 2016 

Prix et conditions
Prix du colloque: 
membres collectifs Fr. 490.–
membres individuels Fr. 670.–
non membre Fr. 700.–
Prix de la nuitée:
Fr. 110.–, petit-déjeuner compris.

Le prix du colloque comprend: les frais du séminaire, 
les deux repas de midi et les pauses café durant le 
séminaire, le café après le repas de midi et une boisson 
non alcoolisée à midi. Les boissons alcoolisées sont 
à la charge des participant-e-s, qui les régleront sur 
place. Est inclus également le repas du jeudi soir.

Inscription/désistement
Inscription en ligne sur:  
www.integras.ch 

En cas de désistement avant le 9 mai 2016,  
Integras vous remboursera le paiement du colloque 
en déduisant Fr. 50.– pour frais de dossier. Un  
désistement plus tardif ne donne droit à aucun  
remboursement.

Si le désistement a lieu entre 60 et 31 jours avant 
l’arrivée sur place, l’hôtel vous facturera 25%  
du prix de la chambre, entre 30 et 16 jours, 50%, 
entre 15 et 4 jours, 75% et dès 3 jours avant  
l’arrivée le 100%.

Renseignements supplémentaires
Prière de s’adresser à:
Integras
Hervé Boéchat, secrétaire romand
Place de la Riponne 5
1005 Lausanne
T 021 601 65 40
E romandie@integras.ch

Groupe de préparation
Olivier Baud, secrétaire général FOJ, Genève, vice président d’Integras
Cédric Blanc, directeur général Fondation Verdeil, Lausanne
Eric Paulus, Professeur associé, Haute école de travail social et santé EESP, Lausanne 
Hervé Boéchat, secrétaire romand Integras, Lausanne

Inscription en ligne sur www.integras.ch
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